
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN 

DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 10 avril 2026 

Membres du conseil municipal  Date de convocation le 3 avril 2026 

En 
exercice 

Présents Procurations Absents  Président : Monsieur le Maire Abdelkader LAHMAR 
 

45 45 0 0  Secrétaire : Madame Nadyah ABDEL SALAM 

V_DEL_260410_15 

Syndicat de gestion des Energies de la région Lyonnaise (SIGERLy) - 
Désignation des représentants de la Ville de Vaulx-en-Velin 

Rapporteur: Monsieur KOYUNCU 

Présents : 

Abdelkader LAHMAR, Vanessa VALENTIN SEPPA-TITTY, Adel HANACHI, Laetitia 
BERRIGUIGA, Lucas BOGHOSSIAN, Houria LAGOUNE, Huseyin KOYUNCU, Ghizlane 
ZOUHAL, Azzedine SOLTANI, Amel JAOUADI, Montassar JAOUADI, Nadyah ABDEL 
SALAM, Saïd YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia EL AMRAOUI, Abid 
SAIT, Fatiha BENRALEM KERSANI, Laich SALIMI, Isabelle BOISSY-DESSERT, Nassira 
MECHERI, Malika KHELLADI, Emmanuelle CANDELA, Chafik FILALI, Pamela ALBA-
RUBIO, Richard MARION, Jassim DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, Soumia EL 
AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, Yamin SOUICI, Ange VIDAL, Muriel LECERF, 
Hélène GEOFFROY, Philippe MOINE, Stéphane GOMEZ, Kaoutar DAHOUM, Soufia 
MAAROUK, Matthieu FISCHER, Nawelle CHHIB, Fakhar CHEEMA, Abdoulaye Sow, 
Abdallah SLIMANI 

  



Mesdames, Messieurs, 

Fondé en 1935, le SIGERLy, syndicat de gestion des énergies de la région lyonnaise, regroupe 
aujourd’hui la Métropole de Lyon et 66 communes dont huit communes « urbaines » du 
département du Rhône. 

Le SYGERLy est un syndicat intercommunal assurant une mission de service public centrée 
sur la gestion raisonnée des énergies (bâtiments communaux, éclairage public), la qualité de 
la distribution d’énergies (électricité et gaz), l’aménagement durable cohérent et sécuritaire du 
territoire (effacement des réseaux) ainsi que le développement des énergies renouvelables 
(solaire, bois). 

Le comité syndical règle par ses délibérations les affaires du syndicat. 

En application de l’article L5721-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et de 
l’article 6-2 des statuts modifiés du SIGERLy en date du 2 mai 2023, le comité syndical est 
composé : 

• d’une part, de vingt délégués titulaires et de vingt délégués suppléants désignés au 
sein du Conseil de la Métropole de Lyon ; 

• d’autre part, d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant, désignés parmi les 
membres de chaque Conseil municipal membre du syndicat. 

La ville de Vaulx-en-Velin doit ains désigner, en tant que Commune membre, un délégué 
titulaire et un délégué suppléant. 

En application de l’article L.2121-21 du CGCT, le Conseil municipal peut décider, à l’unanimité, 
de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations, sauf disposition législative ou 
réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin, ce qui n’est pas le cas en l’espèce. 

Il est proposé de désigner : 

• comme délégué titulaire de la Commune : Madame KHELLADI Malika ; 

• comme délégué suppléant de la Commune : Monsieur FILALI Chafik. 

 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• désigner, au sein du comité syndical du syndicat de gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SYGERLy), comme délégué titulaire de la Commune  Madame KHELLADI 
Malika ; 

• désigner, au sein du comité syndical du syndicat de gestion des énergies de la région 
lyonnaise (SYGERLy), comme délégué suppléant de la Commune  Monsieur FILALI 
Chafik. 

 

 

 

 



LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après avoir validé le scrutin public pour ces nominations et après avoir procédé au 
vote, décide, 

• de désigner, au sein du comité syndical du syndicat de gestion des énergies de la 
région lyonnaise (SYGERLy), comme délégué titulaire de la Commune  Madame 
KHELLADI Malika ; 

• de désigner, au sein du comité syndical du syndicat de gestion des énergies de la 
région lyonnaise (SYGERLy), comme délégué suppléant de la Commune  Monsieur 
FILALI Chafik. 

Suffrages exprimés  45 

Vote(s) Pour 34 

Abdelkader LAHMAR, Vanessa VALENTIN SEPPA-
TITTY, Adel HANACHI, Laetitia BERRIGUIGA, Lucas 
BOGHOSSIAN, Houria LAGOUNE, Huseyin KOYUNCU, 
Ghizlane ZOUHAL, Azzedine SOLTANI, Amel JAOUADI, 
Montassar JAOUADI, Nadyah ABDEL SALAM, Saïd 
YAHIAOUI, Samah CHAOUI, David TOUNKARA, Nadia 
EL AMRAOUI, Abid SAIT, Fatiha BENRALEM KERSANI, 
Laich SALIMI, Isabelle BOISSY-DESSERT, Nassira 
MECHERI, Malika KHELLADI, Emmanuelle CANDELA, 
Chafik FILALI, Pamela ALBA-RUBIO, Richard MARION, 
Jassim DRAIDI, Corentin DUCROT, Lotfi BEN YAHIA, 
Soumia EL AMRAOUI, Marius MUZAS, Sofia LARIBI, 
Yamin SOUICI, Fakhar CHEEMA 

Vote(s) Contre 0  

Abstention(s) 11 

Ange VIDAL, Muriel LECERF, Hélène GEOFFROY, 
Philippe MOINE, Stéphane GOMEZ, Kaoutar DAHOUM, 
Soufia MAAROUK, Matthieu FISCHER, Nawelle CHHIB, 
Abdoulaye Sow, Abdallah SLIMANI 

Ne prend pas part au vote 0  

Ainsi fait et délibéré le vendredi 10 avril 2026. 

Pour extrait conforme, 

 

Le Maire, 

Abdelkader LAHMAR 

La secrétaire de séance, 

 

Nadyah ABDEL SALAM 

 


